
10eASSEMBLÉE GÉNÉRALE
ANNUELLE

Mardi 28 novembre 2023 – 17h30

Procuration
(Règlements généraux, Annexe II, article 2)

À l’attention du Comité de mise en candidature :

Je, soussigné.e …………………………………………………………………...……, résidant au

………………………………………………...……………..……………, occupant les fonctions de

……………..…………..…………..pour l’entreprise ……...…………..……………... située au

………………………………………………....………..., donne procuration à

……………………….………………………………...…….…, membre régulière des Elles de la

construction, pour agir en tant que mandataire.

À cet effet et en mon nom, cette personne pourra présenter ma candidature

pour :

( ) présenter ma candidature au poste d'administratrice des Elles de la

construction pour une période de 2 ans mon mandat ;

( ) me représenter à l'assemblée générale annuelle des membres des Elles

de la construction qui aura lieu le mardi 28 novembre 2023, dès 17h30 en

présentiel (2860 boul de la Concorde est, Laval).

Cette personne pourra agir en mon pour participer à toutes les discussions

et délibérations, prendre part à tout vote, prendre connaissance de tous les

documents et poser tout geste pour donner effet à la présente procuration.

Fait à …………..……..…………………… …………………………...… 2023

Signature ___________________________________

Merci de transmettre cette procuration aux Elles, au plus tard au début de

l’assemblée : communications@ellesdelaconstruction.com


